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 Dossier lieux De CulTes 

 VAriA 
 Ascenseurs d’hier,
patrimoine d’aujourd’hui  

 le parking 58 à Bruxelles 



 les AsCenseurs proTÉGÉs 
DAns lA rÉGion De 
Bruxelles-CApiTAle  

 muriel mUrET 
  historienne de l’art, attachée à la 
direction des monuments et des sites 
 
 si un certain nombre d’ascenseurs 
sont inclus dans un bâtiment classé 
et par là même bénéfi cient des effets 
de cette mesure, aucun d’entre eux 
n’a jusqu’à présent fait l’objet d’une 
protection spécifi que. cet équipement, 
à la fois patrimoine mobilier et immo-
bilier, est, en effet, toujours considéré 
comme faisant partie intégrante d’un 
« monument », que le code bruxellois 
de l’aménagement du territoire défi nit 
d’ailleurs comme « toute réalisation 
particulièrement remarquable, y com-

pris les installations et éléments déco-
ratifs faisant partie intégrante de cette 
réalisation» (art. 206, 1°, a). certains 
ascenseurs – plus d’une dizaine – sont 
protégés car ils sont explicitement 
mentionnés dans les arrêtés ; d’autres 
– pour autant qu’ils aient un intérêt et 
une authenticité réels – peuvent être 
considérés comme protégés car fai-
sant partie de biens classés en totali-
té. d’une manière générale, c’est plus 
l’intérêt historique et esthétique, voire 
artistique, qui prime que leur intérêt 
technique propre. 

 c’est principalement dans les com-
plexes de logements que l’on trouve des 

ascenseurs classés, comme le vaste 
ascenseur à gaine ouverte, aux maté-
riaux précieux, typique des immeubles 
de luxe, de style Beaux-arts, d’avant 
1914-1918 (immeuble oesterman, 
place van meenen 22 à saint-gilles, 
1913, arch. L. Janlet, cL 14.07.1994) 
ou les ascenseurs des immeubles à 
appartements de l’entre-deux-guer-
res, modernistes et art déco, encore 
en cage d'escalier ou placés, souvent 
par deux, dans des trémies fermées 
(le   Palais de la Folle Chanson  , au 
rond-point de l’étoile 2 à ixelles, 1928, 
arch. a. courtens, cL. 25.10.2001; 
Bloc i des   Pavillons français  , rue du 
noyer 282 à schaerbeek, 1934, arch. 

 les ascenseurs prOTÉgÉs Dans la rÉgIOn De Bruxelles-capITale 

 Fig. 1 

 ascenseur des anciennes assurances 
  Gresham Life Assurance Society   
(a. de ville de goyet, 2014 © sprB). 

 Fig. 2 

 ascenseur de l’ancien   Old England  , actuel 
Musée des Instruments de Musique (MIM) 
(a. de ville de goyet, 2014 © sprB). 

 Fig. 3 

 ascenseur des anciens magasins 
  Jules Waucquez et Cie  , actuellement 
archives de la ville de Bruxelles 
(a. de ville de goyet, 2014 © sprB). 
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m. Peeters, cL. 19.04.2007; immeuble 
  de l’architecte J. ramaeckers à 
l’angle de l’avenue molière à ixelles, 
1930, cL.16.03.1995 ;   Le Tonneau  , 
avenue général de gaulle 51 à ixelles, 
1938-1940, arch. sta Jasinski, cL. 
19.04.2007… et, plus tardif, l’immeuble 
  La Basilique  , avenue charles-quint 
122-124 à ganshoren, 1938-1953, 
arch. J. delhaye, cL. 19.04.2007). 

 Parmi les immeubles de bureaux 
classés qui intégrèrent, eux-aussi, 
cet équipement dans la décoration 
du hall d’accueil, citons les anciennes 
assurances   Gresham Life Assurance 
Society   (fi g. 1), place royale 3 (1903),

  arch. L. govaert, cL. 21.10.1993), La 
Prévoyance sociale, square de l’avia-
tion 29 à anderlecht (1930, arch. 
  Brunfaut, cL. 09.09.1993); voire 
l’immeuble du rectorat de la   Vrije 
  Universiteit Brussel  , boulevard de la 
Plaine 2 à ixelles (1971-1978, arch. 
r. Braem, cL. 27.09.2007). 
 
 Les immeubles de commerce et 
les hôtels comptent également des 
ascenseurs protégés : le plus an-
cien, à l’hôtel   Métropole  , place de 
Brouckère 31 (cL. 28.02.2002) ; à 
l’ancien   Old England   (actuel musée 
des instruments de musique) (fi g. 2),
  rue montagne de la cour 2 (cL. 

  30.03.1989), dans les anciens maga-
sins   Jules Waucquez et Cie   (actuelle-
ment archives de la ville de Bruxelles) 
  (fi g. 3), rue des tanneurs 57-71 (cL. 
13.12.2001), ou l’étonnant   paternos-
ter   de l’ancien offi ce des comptes 
  chèques Postaux (parlement fl amand), 
rue de Louvain 88 (cL 02.04.1998). 

on signalera enfi n, le monte-corps de 
l’ancienne morgue -chapelle de l’hôpi-
tal Brugmann, œuvre de victor horta, 
actuel siège administratif des cuisines 
bruxelloises, place a. van gehuchten 4 
(cL 14.04.2005).  
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direction des monuments et des sites  
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et des sites
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« erfgoed Brussel ». 


